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 PrescriPtions de sécurité

PRESCRIPTIONS DE SÉCURITÉ RELATIVES AU CROChET  
DE SÉCURITÉ Sh AGZ

Selon EN 517 B:2006, testé pour toutes les directions de contraintes sous-construction inclue.

Pendant le montage des crochets de sécurité SH AGZ, les directives selon la Loi fédérale sur l'assurance accidents 
(LAA), l'Ordonnance sur les travaux de construction (OTConst) et l'Ordonnance sur la prévention des accidents et 
des maladies professionnelles (OPA) doivent être observées.

Usage prévu
Le crochet de sécurité SH AGZ pour toiture sert à 
accrocher les échelles de couvreur ou planchers de 
travail et à assurer la protection des personnes contre 
les chutes. Le montage du crochet de sécurité SH AGZ 
pour toiture est réalisé sur des supports appropriés et 
suffisamment solides. Il convient ici de respecter les 
instructions de montage séparées.
Le crochet de sécurité SH AGZ pour toiture fabriqué en 
acier galvanisé à chaud est constitué d'une tôle pliée. 
La longueur du crochet de sécurité SH AGZ pour toiture 
est de 420 mm, avec une ouverture de 116 mm et une 
hauteur de 120 mm. La base du crochet présente une 
boucle fermée avec une ouverture intérieure de Ø 35 mm. 
Cette ouverture sert de point d'ancrage au niveau 
duquel l'utilisateur peut se prémunir contre les chutes 
avec son équipement de protection personnel.
Le montage est réalisé avec au moins trois vis TBS  
(Ø 8 x 80 mm). Les perçages du support de base sont 
destinés à accueillir ces éléments de fixation. Le cro-
chet de sécurité SH AGZ pour toiture peut être sollicité 
dans toutes les directions.

Consignes de sécurité
n  La consommation d'alcool, la prise de médicaments, 

les étourdissements ou le vertige peuvent nuire à la 
sécurité de l'utilisateur en temps normal et en cas 
d'urgence. Par conséquent, les personnes dont l'état 
de santé correspond à la description ci-dessus ne 
doivent pas pénétrer les zones à risque de chute.

n  Le crochet de sécurité SH AGZ pour toiture doit être utilisé 
uniquement par des personnes ayant bénéficié d'une 
formation, averties pour une utilisation en toute sécu rité 
et possédant les connaissances correspondantes.

n  Un plan des mesures de sauvetage indispensables 
doit être présent et tenir compte de tous les cas 
d'urgence pouvant survenir au travail.

n  Aucune modification ou extension du crochet de 
sécurité SH AGZ pour toiture ne peut être réalisée sans 
l'approbation écrite préalable du fabricant, et toutes les 
remises en état doivent être exécutées uniquement en 
conformité avec les mesures indiquées par le fabricant.

n  Le crochet de sécurité SH AGZ pour toiture peut être 
utilisé uniquement dans les conditions d'utilisation 
définies et pour l'usage prévu.

n  Avant l'utilisation, l'utilisateur doit procéder à une vérifica-
tion du crochet de sécurité SH AGZ pour toiture afin de 
s'assurer qu'il est utilisable et fonctionne correctement.

n  Pour des raisons de sécurité, le crochet de sécurité  
SH AGZ pour toiture doit être immédiatement retiré de 
la circulation 
1. s'il existe des doutes quant à une utilisation sûre ou 
2.  si le crochet de sécurité SH AGZ pour toiture a été 

sollicité par une chute. Celui-ci peut être de nou-
veau utilisé seulement après l'approbation écrite 
d'une personne qualifiée.

n  Seul un harnais antichute selon EN 361 peut être utilisé 
comme harnais dans un dispositif de retenue selon EN 363.

n  Il est essentiel, pour la sécurité des dispositifs de retenue, 
d'assurer avant chaque intervention l'espace libre indis-
pensable sous l'utilisateur, de manière à empêcher en 
cas de chute tout impact sur le sol ou un autre obstacle.
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n  Il convient d'éviter impérativement et de prévenir par 
des mesures de sécurité correspondantes les mena-
ces que constituent, par exemple, les températures 
extrêmes, la sollicitation des dispositifs d'attache par 
des arêtes vives, l'apparition de mou, l'action des 
produits chimiques, les influences électriques, les 
coupures, l'abrasion, les variations climatiques et les 
mouvements de balancier en chute.

n  Le crochet de sécurité SH AGZ pour toiture doit être 
sécurisé pendant le transport de manière à exclure 
tout endommagement ou danger pour les personnes.

n  Si le crochet de sécurité SH AGZ pour toiture est 
vendu dans un autre pays, le revendeur doit mettre à 
disposition dans la langue du pays d'utilisation les 
instructions concernant l'usage, la réfection, les contrô-
les réguliers et la remise en état.

Maintenance 
n  Le crochet de sécurité SH AGZ pour toiture ne néces-

site aucune maintenance. Si aucun vice n'est détecté 
dans le cadre du contrôle visuel avant chaque utilisa-
tion ou dans le cadre du contrôle annuel, le crochet 
pour toiture est alors utilisable sans aucune restric-
tion. Par ailleurs, il faut impérativement tenir compte 
de l'état de l'ossature porteuse, sachant que le bois 
pourri, par exemple, n'est pas en mesure de retenir 
une chute. Le contre-lattage existant doit être dimen-
sionné selon la norme SIA 232 / 1 et fixé selon SIA 261 
pour pouvoir supporter les charges.

n  Le crochet de sécurité SH AGZ pour toiture doit être 
régulièrement nettoyé à l'eau pour en retirer les 
saletés. Le nettoyage doit se faire sans agent agressif.

Contrôle régulier 
n  La sécurité et l'intégrité du crochet de sécurité SH AGZ 

pour toiture doivent être soumises à un contrôle 
régulier. Ce contrôle doit être réalisé au moins tous les 
12 mois. Suivant la fréquence d'utilisation et les 
conditions atmosphériques rencontrées, l'intervalle 
entre les contrôles devra être réduit.

n  Les contrôles réguliers doivent être réalisés unique-
ment par une personne qualifiée et dans le strict 
respect des instructions du fabricant.

n  La lisibilité du marquage de produit doit être vérifiée à 
chaque contrôle du crochet de sécurité SH AGZ pour 
toiture.

Réfection 
Les réfections peuvent être effectuées uniquement par 
les personnes autorisées par le fabricant ou le fabricant 
lui-même.

Documentation
Une documentation doit être tenue conformément aux 
instructions de montage séparées pour chaque crochet 
de sécurité SH AGZ pour toiture. Cette documentation 
comporte toutes les données pertinentes permettant de 
travailler en toute sécurité avec le crochet de sécurité 
SH AGZ pour toiture. La documentation doit être à la 
disposition de l'utilisateur.

Marquage 
Le marquage du crochet de sécurité SH AGZ pour 
toiture se présente comme suit:

Lieu de l'essai: DEKRA EXAM GmbH, Dinnendahlstrasse 9, DE-44809 Bochum,  O158

Lire le mode d'emploi et 
les consignes de sécurité

Conformité  
Européenne

Mois et année  
de fabrication

Norme d'essai avec  
année d'émission

Fabricant / page d'accueil Nom du produit

Nombre max.  
autorisé 1 personne




